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AVIS PUBLIC 

ENTRÉE EN VIGUEUR 
 

AVIS est donné que le conseil municipal de la Ville de Prévost a adopté le règlement suivant lors de la 

séance ordinaire du 13 juin 2022 : 

 

➢ Règlement 601-81 amendant le règlement de zonage numéro 601 de la ville de Prévost, tel 

que déjà amendé, afin d’autoriser spécifiquement l’usage P103 – Service de garde en garderie 

et garderies, sous la classe d’usage P1 – Usages et services institutionnels, gouvernementaux 

et publics, dans la zone C-259 
 

Ce règlement est entré en vigueur le 13 juillet 2022, après avoir reçu l’approbation de la municipalité 

régionale de comté de La Rivière-du-Nord, en vertu d’un certificat de conformité, tel que prévu par la 

Loi sur l’aménagement et l’urbanisme. 

 

Les personnes intéressées pourront prendre connaissance de ce règlement à l’hôtel de ville, situé au 

2870, boulevard du Curé-Labelle, et ce, pendant les heures régulières d’ouverture.  

 

Le règlement 601-81 entre en vigueur conformément à la loi. 

 

DONNÉ À PRÉVOST, CE 15E JOUR DU MOIS DE JUILLET DEUX MILLE VINGT-DEUX (2022). 

 

 

 

Me Caroline Dion 

Greffière 

  


